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Appartient à Conseil des ministres du 6 mai 2022

Intervention de Finexpo dans une demande de crédit à l'exportation

Sur proposition du ministre chargé du Commerce extérieur David Clarinval, le Conseil des ministres a
marqué son accord concernant une demande dans le cadre d'un financement à l'exportation.

Il s’agit de la stabilisation du taux d’intérêt pour la fourniture de véhicules de lutte contre les incendies et
de l’équipement et de la formations nécessaires en Tanzanie.

Le Conseil des ministres a marqué son accord concernant le projet le 4 septembre 2020. Pour diverses
raisons internes, la Tanzanie a toutefois suspendu le projet et les autorités locales ont récemment décidé
de relancer le projet. La modification du taux d’intérêt depuis 2020 requiert un nouvel accord du Conseil
des ministres.

Finexpo étudie les dossiers introduits par des entreprises et/ou des banques qui sollicitent un soutien
public pour des crédits à l’exportation. L’intervention de Finexpo concerne les conditions de financement
des entreprises qui exportent des équipements et des services : ils contribuent à la diminution ou à la
stabilisation des frais de financement mis à disposition par des banques. Les possibilités de l’intervention
de Finexpo dépendent du pays d’exportation.
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